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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« La consolidation des stocks de munitions sera également assurée dans le cadre de la préparation 
des forces afin de permettre la formation et l’entraînement pour répondre aux exigences 
opérationnelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Outre le renforcement des stocks de munitions pour toutes les trames, cet amendement souligne la 
nécessité de constituer également des stocks suffisants de munitions pour assurer l'entrainement des 
forces. 


